
Une grille de salaire de référence avec

une réévaluation de la rémunération

tous les 3 ans - la prise en compte de

l’expérience professionnelle et des

diplômes pour le classement indiciaire.

La prime de précarité pour les

contrats courts.

Le renforcement des droits des

contractuel.les  : reclassement, congé

parental, avancement.

La prolongation des contrats jusqu'au 31

août pour tous les agents qui ont débuté

en septembre.

Ce que le Sgen-CFDT fait pour vous Ce que le Sgen-CFDT veut

La titularisation sans concours des

contractuel.les sous condition d’ancienneté.

Une augmentation des

rémunérations : pour un même

travail, un même salaire.

La subrogation des indemnités

maladies. Dans le système actuel,

l'agent malade voit son traitement

maintenu et perçoit en plus les

indemnités journalières que le rectorat

récupère ensuite sous forme de trop

perçus.

Une véritable formation avant d'entrer

dans le métier et en formation continue.

CCP des contractuel⸱les

enseignant⸱es,

d'éducation et

d'orientation




